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Députés. 
Enfants. 

EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La presse se fait régulièrement l’écho de faits divers relatant des violences sexuelles commises à 
l’encontre de mineurs de moins de quinze ans. 

La connaissance de tels actes tient notamment à une plus grande prise de conscience de la société 
qui ose enfin dénoncer ce type de délinquance et reconnaître la gravité des abus sexuels. 

La recrudescence inquiétante du nombre d’abus sexuels a ainsi conduit la France à légiférer plus 
sévèrement contre les auteurs de ces actes et à protéger les mineurs. 

Aussi, la loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi 
qu’à la protection des mineurs constitue un progrès important dans le domaine de la reconnaissance du 
statut de la victime d’abus sexuels et de la répression des auteurs de ces infractions, complétée par des 
mesures de suivi médico-social pour lutter contre la récidive. 

Malgré le renforcement de notre appareil judiciaire, la récidive demeure un phénomène fréquent 
chez les pédophiles. Aussi, les victimes et les familles s’inquiètent à juste titre de l’absence de dispositif 
suffisamment protecteur au cours de la procédure judiciaire ouverte contre une personne soupçonnée 
d’avoir commis des agressions sexuelles contre des mineurs. 

Il conviendrait donc d’instituer des mesures d’éloignement de tout enfant à l’égard des auteurs 
présumés d’abus sexuels sur mineurs, durant toute la procédure. Cette mesure limitative, qui doit être 
prise dans le respect du principe de la présomption d’innocence, répond à l’attente des familles face au 
sentiment d’insécurité que fait naître ce type d’affaires. 

En outre, malgré une évolution de la société vers davantage d’écoute des victimes, de nombreuses 
personnes devenues adultes, victimes de tels drames, attendent de nombreuses années avant de se 
confier, par gêne ou par peur. Aussi, il conviendrait de laisser à ces victimes la possibilité de dénoncer 
les auteurs de ces agressions à tout moment, sans limite dans le temps. 



Actuellement, le délai de prescription de l’action publique pour atteintes sexuelles contre mineurs 
est de dix ans et commence à courir à partir de la majorité de ces derniers. 

Pour aider les victimes à se libérer d’un secret qui a souvent bouleversé leur vie et détruit leur 
enfance, il convient de rendre imprescriptibles les infractions sexuelles commises contre les mineurs. 

Les auteurs de tels actes ne doivent pas se sentir à l’abri de toute sanction. 
En amont, il conviendrait également de développer les campagnes d’information au sein des 

établissements primaires et du premier degré afin de permettre aux enfants de déceler les agissements de 
nature pédophile et de les signaler. 

Sur des faits portant de telles atteintes à l’enfance, notre priorité doit être la sauvegarde des 
mineurs. 

C’est pour ces raisons qu’il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir adopter la 
proposition de loi dont la teneur suit. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
Après le 16° de l’article 138 du code de procédure pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
«17° A l’encontre des personnes mises en examen au titre des infractions prévues aux 

articles 222-22, 227-22, 227-23, 227-25 et 227-26 du code pénal, se tenir éloigné de tout milieu éducatif, 
culturel ou sportif où évoluent des enfants.» 

Article 2 
Le troisième alinéa de l’article 7 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

«L’action publique relative aux crimes commis contre des mineurs de quinze ans est imprescriptible.» 

Article 3 
Le troisième alinéa de l’article 8 du même code est ainsi rédigé : 
«Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, l’action publique est imprescriptible lorsque la 

victime est mineure et qu’il s’agit d’un des délits prévus aux articles 222-30 et 227-26 du code pénal.» 
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